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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

La France traverse une crise d’identité.  

Certes l’arbre ne doit pas cacher la forêt.  

Les sifflements répétés du Stade de France (France-Algérie en 2001, 
France-Maroc en 2007 et France-Tunisie en 2008) ainsi que diverses 
manifestations de non respect de l’identité française (comme l’affichage de 
drapeaux étrangers au cours de cérémonie de mariage en Mairie) ne 
résument pas tant s’en faut la situation du pays.  

Encore isolées, ces pratiques dérangent pourtant la conscience nationale. 

Si l’on n’y prend garde, ces comportements irresponsables contre les 
symboles de notre République peuvent entrainer des phénomènes de rejet 
de la part de nos concitoyens. En effet, la provocation ne peut  être 
considérée comme l’expression d’une identité culturelle. Elle ne peut que 
compromettre l’intégration des citoyens d’origine étrangère dans la 
communauté nationale, intégration à laquelle nous sommes profondément 
et légitimement attachés. 

Le mariage civil est un des moments forts de la vie citoyenne. Il 
véhicule des valeurs de respect et d’engagement qui ne doivent pas être 
ternies par des attitudes provocatrices et hostiles à notre pays. 

À l’heure de ce grand rendez-vous, il faut choisir : ou bien l’on décide 
de s’unir à l’être aimé lors d’un mariage, uniquement drapé aux couleurs de 
la République (et l’on en épouse alors tous les principes) ou bien l’on y 
renonce, en toute liberté. 

Tel est l’objet de cette proposition. Les symboles propres à notre 
République doivent être respectés lors des célébrations de mariage en Mairie. 

Il ne peut être question ainsi d’arborer des drapeaux ou signes 
d’appartenance nationale autres que ceux de la République française au 
cours de cette cérémonie.  

Telles sont les raisons pour lesquelles il vous est proposé d’adopter 
cette proposition de loi. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

L’article L. 2212-2 du code général des collectivités territoriales est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« 9° Le soin de faire respecter les symboles républicains lors des 
célébrations de mariage se tenant dans les locaux de la mairie. Le maire, ou 
l’un de ses adjoints officiant, peut à cette occasion, s’il l’estime nécessaire, 
interdire aux participants d’arborer des drapeaux ou signes d’appartenance 
nationale autres que ceux de la République française, dans des conditions 
de rappel à l’ordre prévues à l’article L. 2212-2-1, et interrompre la 
célébration jusqu’à ce que ces drapeaux ou signes ne soient plus visibles. » 






